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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
F. a te nité'J u stice' f t a v a il

PRÉSIOENCE OE LA RÉPUBLIOUE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no 90.32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

l,Acte Uniforme du 30 janvier 2014 relatif au droit des sociétés corfimerciales et du

G ror;pcrncrrt d'int&èt Êccncrniqs ;

la loi n" 88-005 du 26 avril 1988 re}ative à la création, à l,organisation et au

fonctionnement des entreprises publiques et semi - publiques ;

la loi 94-009 du 28 juillet '1994 portant création, organisation et fonctionnement des

offices à caractère social, culturel et scientifique ;

la loi n. 2oo4-03 du 27 avril 2006 portant création de l'ordre des Experts

Comptaoles et comptables Agréés du Bénin (OECCA-BENIN) ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2o1_6-par la cour constitutionnelle, des

résultats Oétinitits d'e l'élection présidentielle du 20 mars 2016 :

le décret n. 2017-506 du 27 octobre 2017 portant composition du Gouvernement:

le décret n, 2016-2g2 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

le déoret n" }Qî7=OA.|'du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

le tableau 2015 de l'ordre des Experts comptables et comptables Agréés du

Bénin (OECCA-BENIN);

proposition du Ministre de I'Économie et des Finances,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du '16 mai 2018,
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Article premier

Est nommé commissaire aux

nÉcnÈte:

comptes titulaire près la Société des Patrimoines

tmmobiliers de l'État (SoPlE S.A.), monsieur Christian D. MIGAN du Cabinet CDM

I
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Consultants.

DÉCRET N'2018- 184 DU 16 MAI 201B

portant nomination du commissaire aux comptes

de la Société des Patrimoines lmmobiliers de

l'Etat « SoPIE S.A. »
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Article 2

Le mandat du commissaire aux comptes est de deux (2) exercices sociaux. lt cesse ses

fonctions après ta réunion de t'assembtée générate ordinaire qui statue sur les comPtes

du deuxième (2ème) exercice.

Article 3

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge

toutes dispositions antérieures contraires. ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 16 mai 20
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Adidjatou A. MATHYS
Ministro intérimaire

Le Ministre de l'Économie
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AUzulAILgI§: PR:6: AN: 4: cct 2;
MINISTERES : 19;SGG;4 iINTERSSE:1 ;

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'État, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'État, Chargé du Plan
et du Développement,

Le Ministre des lnfrastructures
et des Transports,


